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Sainte-Thérèse, le 3 juin 2016 

PAR COURRIEL : 

Objet : Demande d’accès à l’information en lien avec le rapport portant le numéro 40115449 
(dossier numéro 7430-15-01-03060-03). 

Madame, 

Nous donnons suite à la demande d’accès, reçue le 15 mai dernier, concernant l’objet 
précité. 

Vous trouverez en annexe les documents accessibles. Ce sont : 

1. Rapport d’inspection du 16 juin 2014, 5 pages
2. Avis de non-conformité du 15 juillet 2014, 2 pages
3. Courriel adressé à la Municipalité  de Nomningue le 8 septembre 2014, 1 page
4. Courriel adressé à la Municipalité de Nominigue le 2 juin 2015, 1 page
5. Rapport d’inspection du 17 septembre 2015, 5 pages

Toutefois, des courriels entre septembre 2014 et août 2015, incluant les annexes, relèvent 
de la Municipalité de Nominigue. En vertu de l’article 48 de la Loi sur l’accès aux documents 
des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, 
chapitre A-2.1), nous vous référons au responsable de l’application de cette loi au sein de 
cette municipalité : 

Robert Charette 
Directeur général adjoint 
2110, ch. du Tour-du-Lac 

Nominingue (QC) J0W 1R0 
Tél. : 819 278-3384 #221 

Téléc. : 819 278-4967 
mun.nominingue@expresso.qc.ca 



Conformément à l’article 51 de la Loi, nous vous informons que vous pouvez demander la 
révision de cette décision auprès de la Commission d’accès à l’information. Vous trouverez 
en pièces jointes une note explicative concernant l’exercice de ce recours ainsi qu’une 
copie des articles précités de la Loi. 

Si vous désirez des renseignements supplémentaires, vous pouvez vous adresser à la 
soussignée, au numéro 450 433-2220, poste 225.  

Veuillez agréer, Madame, l'expression de nos salutations distinguées. 

Elena Ciocoiu 
Répondante de la Loi sur 
l’accès aux documents 

p.j. (16 pages) 
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